
   

 
 

CONTRAT D'ENTREPRISE 
(EDITION 2019)  
_____________ 

 
Concerne :       
       
       
 
Pour l'exécution de :       
       
  
 
entre les soussignés : 
 
LA VILLE DE GENEVE 
représentée par :  
Choisissez un élément. 
                     

en qualité de maître de l'ouvrage, 
 ci-après le maître, 
 d'une part, 
 
et l'entreprise :       
       
       
 
représentée par : 
    
      
      
      
 en qualité d'entrepreneur (s), 
 ci-après l’entreprise, 
 d'autre part, 
 
      architecte(s) 
      
      
 
      ingénieur(s) civil(s) 
      
      
 
      ingénieur(s) spécialiste(s) 
      
      
 
intervenant en qualité de mandataire(s) du maître. 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Art. premier 
 
Objet du contrat, désignation et prix de l'ouvrage 

Le maître confie à l'entrepreneur, qui accepte, l'exécution des travaux de       
      
      
      
 
selon le présent contrat sur la base des prix et quantités de l’offre de l’entrepreneur du Cliquez ici pour 
entrer une date. 
 
pour la somme en résultant de Montant brut Fr.       
 Rabais*       % Fr.       
 Montant net Fr.       
 TVA 7,7 % Fr.       

 Total TTC Fr.       
 
*L’éventuel montant arrêté net de l’offre de l’entrepreneur a été converti en pourcentage de rabais. Le 
pourcentage résultant sera applicable sur les factures et avenants. 
 
La rémunération finale est calculée sur la base des : 
☐  prix unitaires 
☐  prix globaux 
☐  prix forfaitaires 
 

Art. 2 
 
Eléments du contrat 
 
Les documents en vigueur suivants font partie intégrante du contrat et priment entre eux selon l'ordre de leur 
énumération : 
1. le présent contrat; 

2. le cahier de soumission et/ou les conditions particulières d’ouvrage du Cliquez ici pour entrer une 
date. 

3. le descriptif (art. 8 de la norme SIA 118) du Cliquez ici pour entrer une date. 

 ou la description de l’ouvrage (art. 12 de la norme SIA 118) du Cliquez ici pour entrer une date. avec 

les annexes suivantes : 
       
       
 
4. l’offre de l’entrepreneur du Cliquez ici pour entrer une date. avec les annexes suivantes (art. 15 al. 3 
et 4 de la norme SIA 118) : 
       
        
 
5. les plans :  
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6. les conditions générales du contrat d'entreprise FMB-FAI-Etat de Genève-Ville de Genève, édition 2016 
 
7. la norme SIA 118 « conditions générales pour l'exécution des travaux de construction » (2013) 
 
8. les autres normes de la SIA ainsi que les normes et documents désignés ci-après : 
 
      
      
      
 
9. les lois, règlements, prescriptions, directives et normes en vigueur en Suisse et dans la République et 

Canton de Genève, plus particulièrement les éventuelles normes désignées ci-après : 
 
      
      
      
      

 
 

Art. 3 
 
Délais d'exécution - Pénalités 
 
L'entrepreneur prend l'engagement d'exécuter les travaux qui font l'objet du présent contrat dans les délais 
ci-après indiqués : 
 
      
      
      
      
      
      
 
En cas de dépassement des délais indiqués ci-dessus, une pénalité de retard de Fr.       par jour 
ouvrable est appliquée. 
 
 

Art. 4 
 
Domicile professionnel de l'entrepreneur, lieu de paiement et assurance RC 

Domicile professionnel de l’entrepreneur et lieu de paiement 

1. Toute communication ou notification à l’entrepreneur, qui a trait au présent contrat doit être exclusivement 
effectuée à l'adresse suivante : 

 
      
      
      
      
 
2. Les paiements en faveur de l'entreprise sont à effectuer en mains de : 
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Election de domicile 
 
3. Pour toute prétention pouvant découler du présent contrat, l'entrepreneur élit domicile d'une manière 

irrévocable à l'adresse mentionnée à l'article 4.1, où tous actes judiciaires ou de poursuite pourront être notifiés 
valablement. La présente élection de domicile n'est pas attributive de juridiction. Est réservée l’élection de 
domicile pouvant résulter de la constitution d'un avocat à Genève. 

 
Assurance responsabilité civile 
 
4. L’entrepreneur déclare être assuré en responsabilité civile auprès de :   
 
             

 
Agence de :             
 
Adresse :             
              
              

 
Prochaine échéance de la police :            
 
Montant de la couverture : Fr.       Fr.       
 
(      million(s) par événement pour les dommages causés aux biens et aux personnes). 
 
 

Art. 5 
 
Consortium d'entrepreneurs 
 
Si l'ouvrage est adjugé à un consortium d'entrepreneurs, les membres du consortium déclarent confier à 
 
      
      
 
cosignataire du présent contrat, ayant élu domicile conformément à l'article précédent, le pouvoir de 
représenter valablement tous les coobligés. 
 
 

Art. 6 
 
Sous-traitants 
 
Liste des sous-traitants et montant attribué selon l'art. 3 des conditions générales FMB-FAI-Etat de Genève-
Ville de Genève 2016 : 
 

Sous-traitant Montant attribué (Fr.) Date d’intervention Nature des travaux Part des 
travaux 

                              
                              
                              
                              
                              

 
Lors de l’exécution du contrat, l’entrepreneur ne pourra faire appel qu’au(x) sous-traitant(s) annoncé(s) au 
moment de la remise de son offre.  
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Si l’entrepreneur souhaite faire appel à un(des) sous-traitant(s) non annoncé(s) au moment de la remise de 
son offre, il doit le justifier. En complément à l’art 3.4 des Conditions générales du contrat d’entreprise FMB-
FAI-Etat de Genève-Ville de Genève (édition 2016), l’accord de la Ville de Genève devra être donné par écrit. 
 

 
Art. 7 

 
Direction et organisation des travaux, compte prorata et rabais 

Direction des travaux 

1. La direction des travaux est confiée à : 
 
       
       
       
       
 
Si la Direction des travaux est confiée à la Ville de Genève, les alinéas 2, 3, 4 et 5, ci-dessous, ne sont pas 
applicables. 
 
2. En dérogation à l'art. 33, al.2 de la norme SIA 118, la direction des travaux 

 
☐ est habilitée à passer des commandes pour le compte du maître de l’ouvrage à concurrence d’un 
    montant, par commande, de       
☐ n'est pas habilitée à passer des commandes pour le compte du maître de l'ouvrage. 

 
3. Elle n'est pas habilitée à accepter, pour le compte du maître, les demandes d'acomptes, les arrêtés de 

compte et le décompte final. 
 
4. En dérogation aux art. 159ss de la norme SIA 118, la vérification commune effectuée par la direction des 

travaux et l’entrepreneur n’entraîne la réception de l’ouvrage qu’une fois la vérification approuvée par le 
maître de l’ouvrage. 

 
5. Les factures et demandes d’acomptes seront adressées à : 

 
Ville de Genève 
Choisissez un élément. 
p.a.       
      
      
      

 
 
Compte prorata 
 
6. En application de l'art. 7 des conditions générales FMB-FAI-Etat de Genève-Ville de Genève 2016, le 

compte prorata est fixé à       % de la facture finale HT. 
 
 
Rabais sur les travaux en régie 
 
7. L’éventuel rabais fixé à l’article premier s’applique sur la totalité des travaux en régie (main-d’œuvre, 

matériaux, matériel, etc.). 
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Art. 8 
 
Conditions particulières 
 
1. Communication concernant les sous-traitants 

Dans le cadre des contrats conclus suite à un appel d’offres en procédure ouverte, la Ville de Genève 
communiquera les indications contenues à l’art. 6 ci-dessus (sous-traitants) aux commissions paritaires 
et aux organisations représentatives des employeurs et des travailleurs, lesquelles sont chargées de 
vérifier le respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail. 

 
2. Conditions de travail 

En dérogation à l’art. 6.2 des Conditions générales du contrat d’entreprise FMB-FAI-Etat de Genève-Ville 
de Genève (édition 2016), si l’entrepreneur n’est pas à même de fournir les sûretés visées à cet article, la 
Ville de Genève pourra payer directement les créances du personnel affecté au chantier au moyen du 
fonds de responsabilité solidaire (fonds social) créé par la Ville de Genève. Le Règlement du fonds de 
responsabilité solidaire pour les marchés publics de la Ville de Genève du 25 janvier 2016 LC 21 221 est 
applicable à cet effet. La Ville de Genève peut par ailleurs ordonner l’arrêt des travaux de l’entrepreneur 
concerné. L’art. 20 des Conditions générales du contrat d’entreprise FMB-FAI-Etat de Genève-Ville de 
Genève (édition 2016) demeure applicable. 

 
En cas de dommage causé à des employés suite au manquement de leur employeur ayant conduit à un 
paiement du fonds social, l’entrepreneur sera tenu de rembourser à la Ville de Genève l'intégralité des 
sommes avancées, à moins qu’il ne prouve qu'il a pris toutes les mesures commandées par les 
circonstances (notamment en matière de contrôles et de surveillance), tant lors de la conclusion du contrat, 
que durant toute l'exécution de celui-ci pour exclure qu'un dommage se produise. 

 
3. Peine conventionnelle 

En cas de violation, intentionnelle ou par négligence, de ses obligations en lien avec la sous-traitance, 
une peine conventionnelle d’un montant allant jusqu'à 10% du montant du contrat pourra être exigée de 
l’entrepreneur ; le montant de la peine conventionnelle sera affecté au fonds social. Le paiement de cette 
peine conventionnelle ne libère pas l’entrepreneur de son obligation d’exécuter le contrat. 

 
4. Assurance 

En dérogation à l’art. 19 des conditions générales du contrat d’entreprise FMB-FAI-Etat de Genève-Ville 
de Genève 2016, le maître d’ouvrage n’est pas tenu de contracter une assurance responsabilité civile ni 
une assurance travaux de construction. 

 
5. Paiement des prestations 

Les acomptes et la facture finale doivent être payés par le maître d’ouvrage dans un délai de soixante 
jours dès la réception par la direction des travaux de la demande. 
 

6. Installations de tiers 
En complément des renseignements fournis par le maître (nature du sol, nappe phréatique, incidence des 
ouvrages voisins, etc.), l’entrepreneur doit recueillir auprès des services publics intéressés (eau, gaz, 
électricité, TPG, Swisscom, téléréseau, signalisation, police, canalisation d’égouts et drainage, points de 
repères cadastraux, etc.) tous renseignements concernant la position de leurs installations, tant au plan 
qu’en élévation. Il prend toute disposition pour éviter que ces installations ne soient endommagées ou  
mises en danger par les travaux. 
 

 
 

Art. 9 
 
Arrangements spéciaux 
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Fait en       exemplaires 
 

Genève, le       

 
 

LE MAITRE DE L’OUVRAGE: L’ENTREPRISE: 
 
 
Ville de Genève       
       
 
représentée par représentée par 
Choisissez un élément. (Timbre + signature) 
Choisissez un élément.        
        
        
 
 
 

LE(S) MANDATAIRE(S) DE LA VILLE DE GENEVE: 
 
 
ARCHITECTE(S)       
       
       
 
 
 
INGENIEUR(S) CIVIL(S)       
       
       
 
 
 
INGENIEUR(S) SPECIALISTE(S)       
       
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Version Juin 2020 
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